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Saisi d’une demande de provi sion, le juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Toulon a condamné in solidum deux sociétés à verser
à la commune de Carquei ranne et à la métro pole Toulon Provence
Médi ter ranée trois provi sions au titre des travaux de reprise du
plate lage de la prome nade du front de mer de Carquei ranne, sur le
fonde ment de la garantie décen nale des constructeurs.

1

Devant la cour admi nis tra tive d'appel de Marseille, les deux sociétés
ont contesté le prin cipe et le montant des provi sions accor dées par le
juge des référés. La cour confirme le prin cipe de la condamnation
in solidum des deux construc teurs à verser trois provi sions à la
commune de Carquei ranne. Toute fois, au vu de l’argu men ta tion de la
première société, la cour fait partiel le ment droit à sa demande, en
rédui sant le montant d’une des trois provi sions. L’autre
construc teur, condamné in solidum à verser la provi sion, n’a pas
soulevé la même argu men ta tion. La cour mutua lise néan moins le
moyen soulevé exclu si ve ment par l’un des construc teurs concer nant
le montant de la provi sion et en tire les consé quences pour l’autre
construc teur. La cour étend ainsi à l’évalua tion du préju dice décennal
la logique mise en œuvre par la jurisprudence commune de Bihorel 1

en matière d’enga ge ment de la respon sa bi lité décennale.
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NOTES

1  CE, 7 décembre 2015, n  380419o
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

François Point
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Par un contrat conclu le 29 octobre 2009, la commune de
Carquei ranne a confié à la société Médi ter ranée Envi ron ne ment un
marché public de travaux ayant pour objet la réali sa tion de
« plate formes bois », de « maçon ne ries » et de « voirie et réseaux
divers » dans le cadre d’un projet d’aména ge ment de la prome nade du
front de mer de l’anse des Salettes, sous maîtrise d’œuvre de la
société Sogreah Consultants.

1

La récep tion de l’ouvrage a été prononcée par une déci sion du
2 août 2010. Le 21 décembre 2019, le maître d’ouvrage a solli cité et
obtenu du juge des référés du tribunal admi nis tratif de Toulon la
dési gna tion d’un expert en vue d’iden ti fier les désordres, leurs causes
et les responsabilités.

2

À l’issue de cette exper tise, la commune de Carquei ranne et la
métro pole Toulon Provence Médi ter ranée ont demandé au juge des
référés du tribunal admi nis tratif de condamner in solidum la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment et la société Artelia, venant aux
droits et obli ga tions de la société Sogreah Consul tants, à leur verser
trois provi sions :

3

- une première provi sion de 1 173 426,97 euros toutes taxes comprises
(TTC) corres pon dant au coût des travaux de reprise du plate lage des
secteurs n  1, 2, 3, 4, 5 et 9 de la prome nade du front de mer
à Carqueiranne.

os

- une deuxième provi sion de 22 469,44 euros TTC au titre des mises
en sécu rité du plate lage de la prome nade du front de mer.

- enfin, une troi sième provi sion de 151 876,54 euros TTC au titre du
rempla ce ment du plate lage du secteur 10 de la prome nade du front

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=217
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de mer. 

Par l’ordon nance atta quée, le juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Toulon a fait inté gra le ment droit à ces demandes.
Par deux requêtes distinctes, les sociétés Médi ter ranée
Envi ron ne ment et Sogreah Consul tants relèvent appel de
cette ordonnance.

4

Sur l’appel prin cipal de la société
Médi ter ranée Envi ron ne ‐
ment (n  24MA02194)o

Sur la tardiveté

La requête d’appel de la société Médi ter ranée Envi ron ne ment,
enre gis trée le 20 août 2024, a été présentée dans un délai infé rieur au
délai d’appel de quinze jours, prévu par l’article R. 541‐3 du code de
justice admi nis tra tive. Vous écar terez donc la fin de non‐rece voir
opposée en défense sur ce point.

5

Sur la régu la rité de l’ordonnance

La société Médi ter ranée Envi ron ne ment est fondée à soutenir que
l’ordon nance atta quée est enta chée d’irré gu la rité. En effet, le juge des
référés n’a pas répondu au moyen de défense tiré de ce que les
désordres avaient un carac tère appa rent au moment de la récep tion
des travaux. Ce moyen n’était pas inopé rant, dès lors que la créance
réclamée était fondée sur la respon sa bi lité décen nale des
construc teurs, qui ne concerne que les désordres non appa rents au
moment de la récep tion. Vous annu lerez donc l’ordon nance dans
cette mesure et vous pourrez statuer sur les conclu sions de première
instance présen tées par la ville de Carquei ranne par la voie
de l’évocation.

6

Sur les demandes de première instance
En premier lieu, concer nant la régu la rité de l’exper tise, le moyen tiré
de ce que l’expert aurait fait preuve de partia lité doit être écarté. En
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effet, l’expert s’est fondé sur des devis qu’il a soumis à la discussion.

La société Médi ter ranée Envi ron ne ment soutient ensuite que la
créance réclamée par la ville de Carquei ranne sur le fonde ment de la
garantie décen nale des construc teurs est sérieu se ment contes table,
dès lors qu’aucune récep tion n’a été prononcée. Mais il ressort bien
des éléments du dossier que la déci sion de récep tion a été prononcée
le 2 août 2010. Ni la mécon nais sance du délai de trois mois, prévu par
les stipu la tions de l’article 41.5 du cahier des clauses admi nis tra tives
géné rales, ni l’absence ou l’irré gu la rité du procès- verbal dressé
préa la ble ment à la levée des réserves n’ont pour effet d’entraîner
l’irré gu la rité ou l’inop po sa bi lité de la déci sion de récep tion. Le moyen
sera donc écarté.

8

Ensuite, il ressort du rapport d’exper tise que les désordres en cause
compro mettent la soli dité de l’ouvrage et le rendent impropre à sa
desti na tion. Selon l’expert, les désordres résultent d’un écar te ment
excessif entre les lambourdes sur lesquelles sont fixées les lames de
plate lages, d’une pente insuf fi sante des supports en béton sur
lesquels sont fixées les lambourdes, d’une absence de venti la tion sous
le plate lage en bois, du maté riau choisi pour les lambourdes et de la
corro sion des vis de fixa tion, qui n’étaient pas en inox. En l’état de
l’instruc tion, il n’y a pas de contes ta tion sérieuse sur ce point.

9

Concer nant le carac tère appa rent des désordres, il est vrai que
certaines malfa çons étaient visibles lors des opéra tions de récep tion.
Mais l’expert a précisé à la page 15 de son rapport que les
consé quences de ces non‐confor mités n’ont pu être consta tées
qu’après la récep tion des travaux. Or, un vice qui était connu lors de
la récep tion mais dont les consé quences ne se sont révé lées qu’après
la récep tion ne peut être consi déré comme apparent 1. Les
consta ta tions précises de l’expert sur le carac tère non appa rent des
désordres au moment des opéra tions de récep tion ne sont pas
sérieu se ment contestées.

10

En l’état de l’instruc tion, il y a donc lieu de consi dérer que les
désordres avaient un carac tère décennal. La société Médi ter ranée
Envi ron ne ment ayant parti cipé aux travaux, les désordres lui
sont imputables.

11
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Sur la prescription
Par ailleurs, l’action décen nale n’était pas pres crite pour la commune.
La commune de Carquei ranne a présenté une requête en référé
exper tise le 21 décembre 2019, dans le délai de dix ans courant à
compter de la récep tion des travaux inter venue le 2 août 2010 avec
effet au 12 juillet 2010. Ce recours a vala ble ment inter rompu le délai
de pres crip tion. En revanche, l’action décen nale est pres crite pour la
métro pole Toulon Provence Médi ter ranée, qui n’était pas partie au
référé exper tise ou à l’expertise.

12

L’action de la commune étant fondée sur la respon sa bi lité décen nale
des construc teurs, la société Médi ter ranée Envi ron ne ment ne peut
utile ment soulever une excep tion de pres crip tion quin quen nale, au
titre de l’article 2224 du Code civil.

13

Sur le chiffrage
La société Médi ter ranée Envi ron ne ment conteste le chif frage de la
première provi sion, qui corres pond aux travaux de reprise du
plate lage des secteurs n  1, 2, 3, 4, 5 et 9 de la prome nade du front de
mer à Carquei ranne. Le montant de cette provi sion a été fixé par
l’expert sur la base du devis d’une entre prise. La société Médi ter ranée
Envi ron ne ment critique sérieu se ment ce devis sur plusieurs points,
notam ment la quan ti fi ca tion du métrage et l’épais seur des lattes,
éléments qui tendent selon elle à carac té riser une plus- value par
rapport aux pres crip tions du marché.

14

os

À l’appui de ses affir ma tions, la société Médi ter ranée Envi ron ne ment
produit trois devis d’autres entre prises, dont le moins- disant
comporte un enga ge ment ferme de réaliser les travaux pour un
montant de 444 264 euros TTC. Si la commune conteste la valeur de
ce devis, le fait que la société soit éloi gnée du site ne fait pas obstacle
à retenir cette évalua tion. En outre, il n’y a pas de raison parti cu lière
de penser qu’il s’agirait d’un devis de complai sance, ou que le
montant des travaux chif frés par l’entre prise serait mani fes te ment
sous‐évalué. Les éléments précis apportés par la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment à l’appui de ses affir ma tions
nous semblent consti tuer une contes ta tion sérieuse de l’évalua tion
faite par l’expert sur ce poste de préjudice.

15
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En l’état de l’instruc tion, la société Médi ter ranée Envi ron ne ment
nous paraît donc fondée à soutenir qu’il y a lieu de limiter le montant
de la première provi sion à la somme de 444 264 euros TTC. En
consé quence, le montant de la provi sion devrait donc être fixé à la
somme de 660 117,98 euros, corres pon dant à trois sommes de
444 264 euros TTC, 41 568 euros TTC et 22 469,44 et 151 876,54 euros.

16

Sur les conclu sions d’appel prin ‐
cipal de la société Sogreah
Consul tants (n  24MA02303)o

La commune soulève égale ment une fin de non‐rece voir pour
tardi veté contre la demande d’appel de la société Sogreah
Consul tants. Toute fois, la date de noti fi ca tion de l’ordon nance à la
société Sogreah Consul tants n’appa rait pas au dossier. Cette fin de
non‐rece voir doit par suite être écartée.

17

La société Sogreah Consul tants soutient pour sa part que la
commune n’avait pas qualité pour engager la respon sa bi lité
décen nale des construc teurs, les biens en cause ayant été trans férés
à la métro pole en 2018, avant le référé‐exper tise. Toute fois, le fait
géné ra teur de la créance est l’appa ri tion des désordres, et ceux- ci
sont inter venus avant le trans fert des biens à la métropole 2. La
créance atta chée au préju dice subi par la commune est donc entrée
dans son patri moine avant le trans fert du bien. Et rien n’indique, en
l’absence de tout texte en ce sens, que cette créance aurait été
trans férée à la métro pole en même temps que le bien 3. Le trans fert
du bien ne prive donc pas la commune du droit d’engager la
respon sa bi lité d’un construc teur au titre d’un préju dice propre subi
avant le trans fert du bien 4. Dans ces condi tions, la commune avait
qualité pour engager la respon sa bi lité décen nale de la société
Sogreah Consul tants et vous écar terez donc l’argu men ta tion de la
société sur ce point.

18

En revanche, pour les raisons que nous avons déjà mention nées dans
le cadre de l’examen de l’appel prin cipal de la société Médi ter ranée
Envi ron ne ment, la société Sogreah Consul tants est fondée à soutenir

19
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que l’action de la métro pole Toulon Provence Médi ter ranée
est prescrite.

En ce qui concerne le carac tère décennal des désordres, les moyens
de la société Sogreah Consul tants doivent être écartés pour les
mêmes motifs que ceux opposés à la société Médi ter ranée
Envi ron ne ment. La société Sogreah Consul tants, en sa qualité de
maître d’œuvre, était chargée d’une mission de direc tion de
l’exécu tion des travaux et a surveillé la réali sa tion des pres ta tions de
la société Médi ter ranée Envi ron ne ment. Elle a donc parti cipé aux
travaux et les désordres décen naux lui sont impu tables. La
société Sogreah Consul tants est tenue de réparer ces désordres,
in solidum avec la société A.

20

Par ailleurs, la société Sogreah Consul tants n’est pas fondée à
soutenir que soutient que le maître de l’ouvrage aurait contribué à
son propre préju dice en raison d’un défaut d’entre tien. En effet,
l’expert n’a pas consi déré qu’un défaut d’entre tien aurait contribué au
préju dice subi par la commune et le rapport d’exper tise, en l’état de
l’instruc tion, n’est pas sérieu se ment contesté sur ce point.

21

Concer nant le montant des provi sions, la société Sogreah
Consul tants ne fournit aucune contes ta tion sérieuse rela tive au
chif frage proposé par l’expert. Toute fois, nous l’avons vu, la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment a pour sa part utile ment
critiqué l’évalua tion fournie par l’expert. Le moyen soulevé par la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment dans la première
affaire (n  24MA02194) doit selon nous vous conduire à réduire le
montant de la première provision.

22

o

Faut‐il faire béné fi cier la société Sogreah Consul tants de cette
réduc tion du montant de la condam na tion, réduc tion établie sur le
fonde ment d’une argu men ta tion qu’elle n’a pas soulevée ?

23

Cela nous semble inévi table. En effet, vous le savez, la juris pru dence
du Conseil d’État a déjà relevé qu’il incom bait au juge admi nis tratif
d'ap pré cier, au vu de l'ar gu men ta tion des parties, si les condi tions
d'en ga ge ment de la respon sa bi lité décen nale des construc teurs sont
ou non réunies et d'en tirer les consé quences, le cas échéant d'of fice,
pour l'en semble des constructeurs 5.

24



En cas de condamnation in solidum des constructeurs à indemniser le maître de l'ouvrage au titre de la
responsabilité décennale, le juge « mutualise » d’office les moyens des constructeurs relatifs à
l’évaluation du préjudice décennal

Cette logique appli cable au prin cipe de l’enga ge ment de la
respon sa bi lité décen nale doit‐elle être étendue au calcul du montant
du préju dice ? Les construc teurs étant tenus in solidum à la
répa ra tion du préju dice décennal subi par le maître de l'ou vrage, on
voit mal comment il pour rait en être autrement.

25

Dans ses conclu sions sous la décision commune de Bihorel ,
Gilles Pélis sier fait valoir que, si le moyen tiré de l’absence de
carac tère décennal des désordres n’est pas d’ordre public, ne pas
mutua liser le moyen à l’ensemble des construc teurs, dans le cadre
d’un même litige décennal, place rait le juge dans une « posi tion
inte nable pour lui » et « incom pré hen sible pour les parties », alors
que la juri dic tion est saisie d’un même litige, mettant en jeu une
respon sa bi lité soli daire à laquelle sont tenus les cocon trac tants. La
ques tion du montant de la condam na tion ne présen tant pas sur ce
point de spéci fi cité par rapport à la ques tion du prin cipe de
l’enga ge ment de la respon sa bi lité décen nale, vous devrez, selon nous,
mutua liser les moyens tendant à contester le quantum de la
condam na tion décennale.

26

Dans ces condi tions, l’argu men ta tion par laquelle la
société Médi ter ranée Envi ron ne ment a béné ficié de la réduc tion du
montant de la provi sion à laquelle elle a été condamnée in solidum
avec la société Sogreah Consul tants doit être étendue d’office à la
société Sogreah Consul tants. Dans cette affaire, vous ramè nerez
donc égale ment le montant de la première provi sion à la somme de
444 264 euros TTC. En consé quence, le montant de la provi sion devra
donc être fixé à la somme de 660 117,98 euros, corres pon dant à trois
sommes de 444 264 euros TTC, 41 568 euros TTC et 22 469,44 et
151 876,54 euros.

27

Sur les appels en garantie
La société Sogreah Consul tants présente des appels en garantie
contre la société Médi ter ranée Envi ron ne ment, son sous‐trai tant et
contre la société Apave. Sa demande de condam na tion est une
demande de condam na tion soli daire, mais dans le cadre de l’appel en
garantie les fautes et les condam na tions sont néces sai re ment
indi vi duées. Il n’y a donc pas lieu de prononcer la condamnation
in solidum comme le demande la société Artelia, ni de condamner la

28



En cas de condamnation in solidum des constructeurs à indemniser le maître de l'ouvrage au titre de la
responsabilité décennale, le juge « mutualise » d’office les moyens des constructeurs relatifs à
l’évaluation du préjudice décennal

société Médi ter ranée Envi ron ne ment pour les fautes commises par
son sous- traitant la société Les Profes sion nels du Bois.

Au vu des éléments du rapport d’exper tise, la société Médi ter ranée
Envi ron ne ment a commis des fautes dans la réali sa tion des plans
d’exécu tion et notes de calcul. La société Apave a commis une faute
liée à un défaut de contrôle. Au vu des fautes respec tives de ces deux
sociétés, la société Sogreah Consul tants est fondée à les appeler en
garantie. Vous pourrez retenir les parts de respon sa bi lité fixées par
l’expert et condamner la société Médi ter ranée Envi ron ne ment et la
société Apave à garantir la société Sogreah Consul tants à hauteur,
respec ti ve ment, de 29,9 % et 1,4 % du montant des sommes mises à
sa charge au titre de la respon sa bi lité décen nale des constructeurs.

29

Par ces motifs nous concluons
Il est conclu :30

- à l’annu la tion de l’ordon nance du 7 août 2024 en tant qu’elle statue
sur les demandes présen tées à l’encontre de la
société Médi ter ranée Environnement.

- à ce que la société Médi ter ranée Envi ron ne ment soit condamnée à
verser à la commune de Carqueiranne, in solidum avec la
société Sogreah Consul tants, une provi sion d’un montant total de
660 117,98 euros.

- à ce que le montant de la provi sion due par la société
Sogreah Consultants, in solidum avec la société Médi ter ranée
Envi ron ne ment, soit ramené à 660 117,98 euros, au béné fice de la
seule commune de Carquei ranne et, en consé quence, à la
réfor ma tion de l’article 2 du jugement.

- à ce que la société Médi ter ranée Envi ron ne ment soit condamnée à
garantir la société Sogreah Consul tants à hauteur de 29,9 % du
montant de la provi sion et des inté rêts affé rents. À ce que la
société D soit condamnée à garantir à la société Sogreah Consul tants
à hauteur de 1,4 % du montant de la provi sion et des inté rêts
affé rents. À la réfor ma tion de l’article 4 du juge ment en consé quence
et à son annu la tion en tant en tant qu’il condamne la société Sogreah
Consul tants à garantir la société Médi ter ranée Environnement.
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NOTES

1  CE, 12 juin 1970, commune de Bièvres, n  77275

2  En prin cipe, en cas de vente, l’action décen nale se transmet à l’acqué reur,
au moment de la remise de l’ouvrage. Voyez sur ce point la déci sion CE,
7 octobre 1998, Société OTH Médi ter ranée SA, n  156653. Il y a toute fois une
déro ga tion à ce prin cipe de trans mis sion si l’action présente pour le
vendeur un intérêt direct et certain, qui tient norma le ment au fait qu’il a
lui- même financé la reprise des désordres décen naux (CE, 7 octobre 1998,
Sté OTH Médi ter ranée, n  156653). L’action étant liée à la chose, elle se
transmet avec celle‐ci sauf conven tion contraire (CE, Section,17 mars 1967,
Imbert , n  65832).  

3  Conclu sions de B. Da Costa sur CE, 4 mai 2011, Commu nauté de
communes du Queyras, n  340089.

4  CE, 8 juillet 1996, commune de la Bresse, n  128579 : « Consi dé rant que si
les dispo si tions préci tées substi tuent pour ce qui est des collèges le
dépar te ment dans les droits du proprié taire notam ment en ce qui concerne
les actions en respon sa bi lité à l'égard des construc teurs enga gées dans le
cadre de la garantie décen nale, ces dispo si tions n'ont pas pour effet de
priver le proprié taire qui aurait subi, avant le trans fert de compé tence, un
préju dice propre du fait de la carence des construc teurs, de demander à ces
derniers répa ra tion de ce préju dice ».

5  CE, 7 décembre 2015, commune de Bihorel, n  380419 et CE, 4 avril 2016,
Unibéton, n  394196. Le fichage de la déci sion Unibéton indique d’ailleurs
que dès lors, « en cette matière », une partie peut utile ment se préva loir du
défaut d'examen d'un moyen soulevé par une autre partie.
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